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Le dispositif médical FreeStyleLibre 2 pour les personnes atteintes de diabète
Question écrite n° 30975

Texte de la question

Mme Mireille Robert attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur un dispositif facilitant le
quotidien des personnes atteintes de diabète. Depuis 5 ans, l'autosurveillance du diabète en France a connu
une évolution majeure par la mise à disposition des patients d'un capteur de glycémie connecté, permettant
d'améliorer profondément les habitudes de vie des patients atteints de diabète de type 1 et de type 2 en
traitement insulino-intensifié. Il s'agit d'un procédé médical d'autosurveillance du glucose « FreeStyleLibre », pris
en charge par l'assurance maladie depuis le 1er juin 2017. Cet outil novateur constitue une alternative aux
piqûres au doigt devant être effectuées plusieurs fois par jour. Les bénéfices de ce type de dispositif permettent
notamment un meilleur équilibre glycémique du patient, la réduction des hospitalisations ainsi que la baisse
significative de l'absentéisme au travail. Par ailleurs, durant la crise sanitaire, l'utilité de tels systèmes connectés
a été démontrée, permettant d'assurer un télésuivi médical. Alors que déjà 260 000 Français sont équipés du «
FreeStyleLibre » de première génération, la version « FreeStyleLibre 2 » est dotée d'un système d'alarme
permettant d'alerter directement le détenteur en cas d'hypoglycémie ou d'hyperglycémie. À titre illustratif, pour
les patients qui ne ressentent pas les hypoglycémies pendant le sommeil, être alerté est un gage de sécurité. Il
en est de même pour les parents d'enfants diabétiques, pour qui cet outil constitue une véritable aide à la
surveillance au quotidien et permet de gagner en sérénité. Alors que près de 500 000 Français pourraient
prétendre à ce dispositif de deuxième génération, elle souhaite savoir si le Gouvernement souhaite apporter
rapidement ce dispositif en France et compte en assurer la prise en charge et envisager son extension pour
d'autres indications comme certains diabétiques de type 2, dans un souci de meilleure prise en charge de la
pathologie.
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